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1- Objet

Cette procédure a pour objet de définir l'accueil d'urgence de personnes présentées et 
accompagnées par la Communauté De Communes (CDC) des coteaux bordelais. 

2- Domaine d'application

Elle s'applique dès lors qu'une demande d'accueil d'urgence est adressée par un partenaire 
à la Résidence Hôtelière à Vocation sociale (RHYS). 

3- Responsabilité

L'application de la procédure relève de la responsabilité de la direction de la RHVS. 

4- Document(s) de référence

► Convention de coopération entre la CDC des coteaux bordelais et la RHVS de
l'association laYque le Prado (ALP).

5- Définition(s)

Accueil d'urgence : l'accueil d'urgence est défini comme un accueil sans délai consécutif 
à une situation de crise et/ou à un risque de danger avéré. 

1 1 Z 



6- Description du processus
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La RHVS est joignable 24h/24-7j/7 au 05 56 04 66 38 
residencehoteliere.leprado@alprado.fr 

PRÉALABLE 

L' occ1P.1l peul so foire 

24h/24. 

Il csr cepondont prëllirable 

de conloclcr lo résidence 

duronl los horaires de 

présence des 

rcccpl,onmstes cl/ou do lo 

dircct,on (en géni',rol do 7h 

b 21 h). 

APPEL 
Un représentant de la CDC 

cotaoux bordelais (olu, 

partenaire sac,ol, etc.) 

contocto la résidence af,n do 

conno,tro les d1sponib,l1tos et 

d'ovoluor St la conf,gurat,an du 

ou des logements dtspan,bles 

est compohbla avec la 

domondo, la duroo de 

l'accueil. Tronsm,ss,on 

d'inlormallans ,mpartantos s, 

besoin (por oxomplo s, un 

membre de la fom,llo ne do,1 

pas vomr sur la ros,dence). 

LES ANIMAUX SONT INTERDITS 

7- Annexe(s)

► Convention CDC-RHVS ALP
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